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(54) PANNEAU D’AFFICHAGE, ENSEMBLE D’AFFICHAGE ET PROCÉDÉ POUR REMPLACER UNE 
BANDE D’AFFICHES DANS UN PANNEAU D’AFFICHAGE

(57) Panneau d’affichage adapté pour présenter des
affiches appartenant à une bande d’affiches (8) enroulée
sur des rouleaux horizontaux superposés (6, 7), le rou-
leau horizontal supérieur portant une bande amorce su-
périeure (20) qui s’étend jusqu’à un bord d’extrémité in-
férieur (20a) horizontal, le rouleau horizontal inférieur
portant une bande amorce inférieure (21) qui s’étend jus-
qu’à un bord d’extrémité supérieur (21a) horizontal, et la
bande d’affiches étant fixée de façon amovible respecti-
vement aux bords d’extrémité des bandes amorces. La
bande amorce supérieure présente une longueur telle
qu’elle puisse se dérouler du rouleau horizontal supérieur
jusqu’à ce que son bord d’extrémité inférieur se trouve
à une hauteur h0 comprise entre 1 m et 2 m.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux panneaux
d’affichage, aux ensembles comprenant de tels pan-
neaux et aux procédés pour remplacer une bande d’af-
fiches dans un panneau d’affichage.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
panneau d’affichage comprenant une structure ayant un
carter qui comporte au moins une face d’affichage trans-
parente adaptée pour présenter des affiches apparte-
nant à une bande d’affiches enroulée sur un rouleau ho-
rizontal supérieur et un rouleau horizontal inférieur, le
rouleau horizontal supérieur et le rouleau horizontal in-
férieur étant superposés de part et d’autre de la face
d’affichage transparente et commandés électriquement,
le rouleau horizontal supérieur portant une bande amor-
ce supérieure qui s’étend jusqu’à un bord d’extrémité in-
férieur horizontal, le rouleau horizontal inférieur portant
une bande amorce inférieure qui s’étend jusqu’à un bord
d’extrémité supérieur horizontal (ce bord d’extrémité est
dit « supérieur » au regard de la position de la bande
amorce inférieure pendant l’utilisation normale du pan-
neau d’affichage, étant entendu que cette extrémité dite
supérieure peut se retrouver temporairement en position
inférieure pendant le changement d’affiches), et la bande
d’affiches s’étendant longitudinalement entre supérieur
et un bord d’extrémité inférieur, le bord d’extrémité su-
périeur de la bande d’affiches étant fixé de façon amo-
vible au bord d’extrémité inférieur de la bande amorce
supérieure et le bord d’extrémité inférieur de la bande
d’affiches étant fixé de façon amovible au bord d’extré-
mité supérieur de la bande amorce inférieure, le rouleau
horizontal supérieur étant à une hauteur H supérieure à
3 m par rapport au sol,
la bande amorce supérieure présentant une longueur h1
au moins égale à H-2 m et la bande amorce inférieure
présentant une longueur h2 au moins égale à H-h3-2 m.
[0003] Les panneaux d’affichages de ce type sont des
panneaux de grande taille, installés en hauteur notam-
ment dans des lieux publics, pour être bien vus de loin.
Lorsqu’un opérateur doit accéder au panneau pour rem-
placer une bande d’affiches, ce qui nécessite le plus sou-
vent l’installation d’une passerelle, comme décrit par
exemple dans le document EP2541536. L’installation de
cette passerelle complexifie l’opération et implique un
travail en hauteur qui est réglementé.
[0004] Le document US3616554A décrit un autre
exemple de panneau d’affichage qui implique aussi un
travail en hauteur pour remplacer les affiches.
[0005] La présente invention a notamment pour but de
pallier ces inconvénients.
[0006] A cet effet, selon l’invention, un panneau d’af-
fichage du genre en question est caractérisé en ce que
le carter est configuré pour permettre de dérouler la ban-
de d’affiches, la bande amorce supérieure et la bande
amorce inférieure à l’extérieur du carter lors du change-
ment d’affiches.
[0007] Grâce à ces dispositions, un opérateur peut pro-

céder depuis le sol au remplacement de la bande l’affi-
ches ancienne par une nouvelle, en évitant ainsi les in-
convénients de l’utilisation d’une passerelle en hauteur.
[0008] Dans divers modes de réalisation du panneau
d’affichage selon l’invention, on peut éventuellement
avoir recours en outre à l’une et/ou à l’autre des dispo-
sitions suivantes :

- la longueur h2 de la bande amorce inférieure est
sensiblement égale à h1-h3 ;

- la longueur h1 de la bande amorce supérieure est
au plus égale à H-1 m et la longueur h2 de la bande
amorce inférieure (31) est au plus égale à H-h3-1 m.

[0009] Par ailleurs, l’invention a également pour objet
un ensemble d’affichage comprenant au moins un pan-
neau d’affichage tel que défini ci-dessus et un organe
d’appui rigide horizontal qui s’étend sur au moins toute
la largeur de la bande d’affiches et qui est tenu par deux
tiges de support munies de crochets supérieurs adaptés
pour être accrochés au carter du panneau d’affichage.
[0010] L’invention a encore pour objet un procédé pour
remplacer une bande d’affiches dans un panneau d’affi-
chage tel que défini ci-dessus, comprenant au moins les
étapes suivantes :

(b) on commande le rouleau horizontal inférieur pour
dérouler la bande amorce inférieure jusqu’à ce que
le bord d’extrémité supérieur de la bande amorce
inférieure se trouve à une hauteur h0 au plus égale
à 2 m,
(c) on sépare le bord d’extrémité inférieur de la bande
d’affiches d’avec le bord d’extrémité supérieur de la
bande amorce inférieure,
(d) on commande le rouleau horizontal supérieur
pour dérouler la bande d’affiches et la bande amorce
supérieure jusqu’à ce que le bord d’extrémité infé-
rieur de la bande amorce supérieure se trouve sen-
siblement à la hauteur h0,
(e) on sépare inférieur de la bande amorce supé-
rieure d’avec le bord d’extrémité supérieur de la ban-
de d’affiches.

[0011] Dans divers modes de réalisation du procédé
selon l’invention, on peut éventuellement avoir recours
en outre à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :

- la hauteur h0 est au moins égale à 1m ;
- l’étape (d) est réalisée en enroulant simultanément

la bande d’affiches sur elle-même ;
- au cours de l’étape (d), on enroule la bande d’affi-

ches en utilisant un outil électrique portatif entraînant
au moins le bord d’extrémité inférieur de la bande
d’affiches en rotation autour d’un axe horizontal ;

- l’outil électrique comporte un tube fendu ayant un
axe central et un dispositif d’entraînement pour faire
tourner le tube fendu autour de l’axe central, et au
cours de l’étape (d), on engage le tube fendu sur la
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bande d’affiches perpendiculairement à un bord lon-
gitudinal ladite bande d’affiches, au voisinage du
bord d’extrémité inférieur de la bande d’affiches, et
on fait tourner ledit tube fendu avec le dispositif d’en-
traînement (le tube fendu pourrait éventuellement
être remplacé par un autre organe d’entraînement
d’affiches pour enrouler la bande d’affiches sur elle-
même) ;

- le procédé comporte en outre les étapes suivantes :

(f) on fixe le bord d’extrémité supérieur d’une
nouvelle bande d’affiches au bord d’extrémité
inférieur de la bande amorce supérieure,
(g) on commande le rouleau horizontal supé-
rieur pour enrouler la bande amorce supérieure
et une partie de la nouvelle bande d’affiches sur
le rouleau horizontal supérieur, jusqu’à ce que
le bord d’extrémité inférieur de la nouvelle bande
d’affiches se trouve au voisinage du bord d’ex-
trémité supérieur de la bande amorce inférieure,
(h) on fixe le bord d’extrémité inférieur de la nou-
velle bande d’affiches au bord d’extrémité su-
périeur de la bande amorce inférieure,
(i) on commande au moins un du rouleau hori-
zontal supérieur et du rouleau horizontal infé-
rieur pour que la nouvelle bande d’affiches se
trouve sensiblement tendue entre le rouleau ho-
rizontal supérieur et le rouleau horizontal
inférieur :

- au cours des étapes (f) et (h), les bords d’extrémité
supérieur et inférieur de la nouvelle bande d’affiches
sont fixés respectivement au bord d’extrémité infé-
rieur de la bande amorce supérieure et au bord d’ex-
trémité supérieur de la bande amorce inférieure en
prenant appui sur un organe d’appui rigide horizontal
qui est fixé de façon amovible au carter et qui s’étend
sur au moins toute la largeur de la bande d’affiches.

- l’organe d’appui rigide est tenu par deux tiges de
support munies de crochets supérieurs, et on accro-
che les crochets supérieurs au carter ;

- les tiges de support comportent chacune une extré-
mité inférieure qui présente un support de bande
d’affiches sensiblement en U ouvert le haut, et avant
l’étape (f), on dépose dans les supports de bande
d’affiches des tiges de support, la nouvelle bande
d’affiches enroulée.

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
d’une de ses formes de réalisation, donnée à titre
d’exemple non limitatif, en regard des dessins joints.
[0013] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un panneau
d’affichage selon une forme de réalisation de l’inven-
tion, en position normale d’utilisation,

- les figures 2 et 3 sont des vues respectivement de

côté et de face du panneau d’affichage de la figure
1 en position de remplacement de sa bande d’affi-
ches, la figure 2 étant partiellement écorchée pour
montrer l’intérieur du carter du panneau,

- la figure 4 est un schéma bloc des parties électriques
du panneau d’affichage des figures 1 à 3,

- la figure 5 est une vue de détail en perspective mon-
trant une réglette horizontale et ses tiges de support,
utilisées lors du remplacement de la bande d’affiches
du panneau d’affichage des figures 1 à 3,

- la figure 6 est une vue schématique montrant une
des bandes d’affiches du panneau d’affichage des
figures 1 à 3 et les rouleaux horizontaux sur lesquels
elle est enroulée,

- les figures 7, 8, 11, 12, 13 sont des vues de côté
illustrant différentes étapes du remplacement d’une
bande d’affiches ancienne par une nouvelle dans le
panneau d’affichage des figures 1 à 3,

- et les figures 9, 10 sont des vues en perspectives
d’un outil utilisable pour enrouler sur elle-même la
bande d’affiches ancienne lors de son remplace-
ment.

[0014] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0015] La figure 1 représente un panneau d’affichage
1, destiné notamment à être disposé dans un lieu public,
par exemple la voie publique, un aéroport, une gare, un
centre commercial, etc.
[0016] Le panneau d’affichage 1 comporte une struc-
ture rigide, métallique ou autre, qui comprend un carter
2 généralement monté en hauteur. Le carter 2 comporte
au moins une face d’affichage transparente 3, par exem-
ple deux faces d’affichage transparentes 3 opposées. La
ou les faces d’affichage transparentes 3 sont constituées
chacune par exemple par un ouvrant vitré pouvant
s’ouvrir par pivotement autour d’un axe horizontal voisin
du bord supérieur de la face d’affichage transparente 3,
comme illustré sur les figures 2 et 3.
[0017] Le carter 2 peut être de grande dimension, avec
une hauteur et une largeur de plusieurs mètres. Il est en
outre généralement monté en hauteur, par exemple sur
un pied 4 fixé au sol 5. En variante, le carter 2 peut éga-
lement être fixé en hauteur à un mur ou autre support.
[0018] Comme illustré sur les figures 2 et 3, le carter
2 contient, derrière chaque face d’affichage transparente
3, une bande d’affiches 8 enroulée sur un rouleau hori-
zontal supérieur 6 et un rouleau horizontal inférieur 7. Le
rouleau horizontal supérieur 6 et le rouleau horizontal
inférieur 7 sont superposés de part et d’autre de la face
d’affichage transparente 3.
[0019] Le rouleau horizontal supérieur 6 est à une hau-
teur H par rapport au sol 5. Cette hauteur H peut être
supérieure à 3 m, généralement supérieure à 4 m.
[0020] Le rouleau horizontal supérieur 6 est distant du
rouleau horizontal inférieur 7 d’une hauteur h3 par exem-
ple supérieure à 2m.
[0021] Comme représenté sur la figure 4, le panneau

3 4 
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d’affichage 1 peut comporter une unité centrale électro-
nique 10 (UC) telle qu’un automate ou autre, qui com-
mande des moteurs 11 (M1 - M4) entraînant chacun in-
dividuellement un des rouleaux horizontaux 6, 7 (deux
moteurs dans le cas d’un panneau d’affichage à une seu-
le face d’affichage et quatre moteurs dans la cas d’un
panneau à deux faces d’affichage, comme dans l’exem-
ple représenté.
[0022] Le panneau d’affichage 1 peut en outre com-
porter une télécommande 9 communiquant avec l’unité
centrale 10 pour notamment commander individuelle-
ment les moteurs 11. Dans l’exemple représenté, cette
télécommande 9 est reliée à l’unité centrale 10 par un
câble et peut se ranger dans un logement 4a du pied 4
fermé par une plaque de fermeture pendant l’utilisation
normale du panneau d’affichage 1, mais cette télécom-
mande pourrait être de tout autre type et notamment fonc-
tionner avec une liaison sans fil.
[0023] Comme représenté sur les figures 2, 3, 5, pen-
dant l’opération de remplacement de l’ancienne bande
d’affiches 8 par une nouvelle bande 8’, l’opérateur O uti-
lise un organe d’appui amovible rigide 17 qui s’étend ho-
rizontalement sur au moins toute la largeur de la bande
d’affiches 8 et qui est tenu par deux tiges de support 14
munies de crochets supérieurs 16 adaptés pour être ac-
crochés au carter 2 du panneau d’affichage. L’organe
d’appui 17 peut notamment être une réglette. La fixation
de l’organe d’appui 17 sur les tiges de support 14 peut
être effectuée par tous moyens connus, par exemple par
accrochage, emboîtement ou autre. Les tiges de support
14 comportent également chacune une extrémité infé-
rieure qui présente un support de bande d’affiches 15
sensiblement en U ouvert vers le haut, adapté pour re-
cevoir la une bande d’affiches 8’ enroulée.
[0024] Les tiges de support 14 peuvent éventuelle-
ment être réglables en hauteur pour une meilleure
ergonomie ; elles peuvent par exemple être réalisées en
deux parties coulissantes, solidarisables par des vis 14a
ou autres.
[0025] Comme représenté sur la figure 6, la bande d’af-
fiches 8 peut être fixée de façon amovible à une bande
amorce supérieure 20 et une bande amorce inférieure
21. La bande amorce supérieure 20 est fixée au et en-
roulée sur le rouleau horizontal supérieur 6, tandis que
la bande amorce inférieure 21 est fixée au et enroulée
sur le rouleau horizontal inférieur 7.
[0026] La bande amorce supérieure 20 s’étend longi-
tudinalement, perpendiculairement à l’axe du rouleau ho-
rizontal supérieur 6, sur une longueur h1 jusqu’à un bord
d’extrémité inférieur 20a horizontal.
[0027] La bande amorce inférieure 21 s’étend longitu-
dinalement, perpendiculairement à l’axe du rouleau ho-
rizontal inférieur 7, sur une longueur h2 jusqu’à un bord
d’extrémité supérieur 21a horizontal.
[0028] La longueur h1 est au moins égale à H-2 m et
la longueur h2 est au moins égale à H-h3-2 m. Eventuel-
lement, la longueur h1 est au moins égale à H-1.70 m et
la longueur h2 est au moins égale à H-h3-1.70 m.

[0029] La longueur h2 peut être sensiblement égale à
h1-h3.
[0030] La longueur h1 peut être est au moins égale à
2*h3.
[0031] La longueur h1 peut être au plus égale à H-1 m
et la longueur h2 peut être au plus égale à H-h3-1 m.
[0032] La bande d’affiches 8 s’étend longitudinalement
entre des bords d’extrémités 8a, 8b respectivement su-
périeur et inférieur, et comporte une pluralité d’affiches
8c, 8d, lesquelles sont présentées successivement der-
rière la face d’affichage transparente correspondante 3,
par rotation des rouleaux 6, 7 qui sont commandés élec-
triquement.
[0033] Les bords d’extrémité supérieur 8a et inférieur
8b sont fixés de façon amovible respectivement aux
bords d’extrémité 20a, 21a des bandes amorces, au ni-
veau des jonctions 19a, 19b. Cette fixation amovible peut
se faire par exemple par des profilés plastiques souples
complémentaires de type « zip », collés respectivement
sur les différents bords d’extrémité 20a, 21a, 8a, 8b et
adaptés pour s’accrocher les uns sur les autres par em-
boîtement élastique. De tels profilés sont connus en soi ;
un exemple est décrit notamment dans le document
FR2772962. La fixation par les profilés plastiques peut
éventuellement être renforcée localement par des ban-
des adhésives.
[0034] Pour remplacer une bande d’affiches 8 dans le
panneau d’affichage 1, l’opérateur O peut procéder com-
me suit :

(a0) il ouvre au moins l’ouvrant 3 du panneau d’affi-
chage correspondant à la bande d’affiches 8 à rem-
placer (figures 2-3), et place le panneau en mode de
fonctionnement manuel,
(a1) il accroche les crochets supérieurs 16 des tiges
de support 14 au carter 2,
(a2) il accroche (ou fixe autrement) l’organe d’appui
rigide 17 sur les tiges de support 14,
(a3) il dépose, dans les supports de bande d’affiches
15 des tiges de support 14, la nouvelle bande d’af-
fiches 8’ enroulée (il faut noter que les étapes (a1)
à (a3), ou au moins l’étape (a3), peuvent éventuel-
lement être réalisées plus tard dans le processus de
remplacement de la bande d’affiches, au plus tard
avant l’étape (f) ci-dessous),
(b) il commande le rouleau horizontal inférieur 7 par
la télécommande 9 pour dérouler la bande amorce
inférieure 21 dans la direction D jusqu’à ce que son
bord d’extrémité supérieur 21a se trouve à une hau-
teur h0 au plus égale à 2m, par exemple comprise
entre 1 m et 2 m (éventuellement comprise entre 1m
et 1,70 m) (figure 7 - à noter que le bord d’extrémité
dit supérieur 21a se retrouve ainsi temporairement
sous le rouleau 7 pendant le changement d’affiches),
(c) il sépare le bord d’extrémité inférieur 8b de la
bande d’affiches d’avec le bord d’extrémité supé-
rieur 21a de la bande amorce inférieure,
(d) il commande le rouleau horizontal supérieur 7
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par la télécommande 9 pour dérouler la bande d’af-
fiches 8 et la bande amorce supérieure 20 dans la
direction D, de préférence en enroulant simultané-
ment la bande d’affiches 8 sur elle-même (figure 8),
jusqu’à ce que le bord d’extrémité inférieur 20a de
la bande amorce supérieure se trouve sensiblement
à la hauteur h0,
(e) il sépare le bord d’extrémité supérieur 8a de la
bandes d’affiches d’avec le bord d’extrémité inférieur
20a de la bande amorce supérieure,
(f) il fixe le bord d’extrémité supérieur 8’a de la nou-
velle bande d’affiches 8’ au bord d’extrémité inférieur
20a de la bande amorce supérieure en prenant appui
sur l’organe d’appui rigide 17 (figure 11),
(g) il commande le rouleau horizontal supérieur 6
par la télécommande 9 pour enrouler la bande amor-
ce supérieure 20 et une partie de la nouvelle bande
d’affiches 8’ sur le rouleau horizontal supérieur 6
dans la direction U (figure 12), jusqu’à ce que le bord
d’extrémité inférieur 8’b de la nouvelle bande d’affi-
ches 8’ se trouve au voisinage du bord d’extrémité
inférieur 21a de la bande amorce inférieure,
(h) il fixe le bord d’extrémité inférieur 8’b de la nou-
velle bande d’affiches 8’ au bord d’extrémité supé-
rieur 21a de la bande amorce inférieure en prenant
appui sur l’organe d’appui rigide 17, qui est sensi-
blement à la hauteur h0 (figure 13),
(i) il commande au moins un du rouleau horizontal
supérieur 6 et du rouleau horizontal inférieur 7 par
la télécommande 9 pour que la nouvelle bande d’af-
fiches 8’ se trouve sensiblement tendue entre le rou-
leau horizontal supérieur 6 et le rouleau horizontal
inférieur 7,
(j) il referme l’ouvrant 3 et repasse le panneau en
mode de commande automatique.

[0035] Au cours de l’étape (d), l’opérateur O peut en-
rouler la bande d’affiches 8 sur elle-même en utilisant un
outil électrique portatif 22 tel que représenté sur les figu-
res 9 et 10, entraînant au moins le quatrième bord d’ex-
trémité 8b en rotation autour d’un axe horizontal.
[0036] On notera que pendant ces différentes étapes,
l’opérateur O peut se tenir debout sur le sol ou le cas
échéant sur un marchepied de quelques dizaines de cen-
timètres de hauteur.
[0037] L’outil électrique 22 peut comporter un dispositif
d’entraînement 22a (par exemple une perceuse ou une
visseuse sans fil) entraînant en rotation un tube cylindri-
que fendu 23 (ou un autre organe d’entraînement de ban-
de d’affiches) autour de son axe central X. Le tube fendu
23 peut comporter des fentes 24 axiales diamétralement
opposées à son extrémité libre. Au cours de l’étape (d),
l’opérateur O engage le tube fendu 23 par ses fentes 24
sur la bande d’affiches 8 perpendiculairement à un bord
longitudinal de ladite bande d’affiches, au voisinage de
son bord d’extrémité inférieur 8b, et il fait tourner ledit
tube fendu 23 autour de son axe central X avec le dis-
positif d’entraînement 22a pour enrouler la bande d’affi-

ches.

Revendications

1. Panneau d’affichage (1) comprenant une structure
ayant un carter (2) qui comporte au moins une face
d’affichage transparente (3) adaptée pour présenter
des affiches (8c, 8d) appartenant à une bande d’af-
fiches (8) enroulée sur un rouleau horizontal supé-
rieur (6) et un rouleau horizontal inférieur (7), le rou-
leau horizontal supérieur (6) et le rouleau horizontal
inférieur (7) étant superposés de part et d’autre de
la face d’affichage transparente (3) et commandés
électriquement, le rouleau horizontal supérieur (6)
étant distant du rouleau horizontal inférieur (7) d’une
hauteur h3, le rouleau horizontal supérieur (6) por-
tant une bande amorce supérieure (20) qui s’étend
jusqu’à un bord d’extrémité horizontal inférieur
(20a), le rouleau horizontal inférieur (7) portant une
bande amorce inférieure (21) qui s’étend jusqu’à un
bord d’extrémité horizontal (21a) supérieur, et la
bande d’affiches (8) s’étendant longitudinalement
entre un bord d’extrémité supérieur (8a) et un bord
d’extrémité inférieur (8b), le bord d’extrémité supé-
rieur (8a) de la bande d’affiches étant fixé de façon
amovible au bord d’extrémité inférieur (20a) de la
bande amorce supérieure (20) et le bord d’extrémité
inférieur (8b) de la bande d’affiches étant fixé de fa-
çon amovible au bord d’extrémité supérieur (21a) de
la bande amorce inférieure (21), le rouleau horizontal
supérieur (6) étant à une hauteur H supérieure à 3
m par rapport au sol (5),
la bande amorce supérieure (20) présentant une lon-
gueur h1 au moins égale à H-2 m et la bande amorce
inférieure (31) présente une longueur h2 au moins
égale à H-h3-2 m, caractérisé en ce que le carter
(2) est configuré pour permettre de dérouler la bande
d’affiches (8), la bande amorce supérieure (20) et la
bande amorce inférieure (21) à l’extérieur du carter
(2) lors du changement d’affiches.

2. Panneau d’affichage (1) selon la revendication 1,
dans lequel la longueur h2 de la bande amorce in-
férieure (21) est sensiblement égale à h1-h3.

3. Panneau d’affichage (1) selon la revendication 1 ou
la revendication 2, dans lequel la longueur h1 de la
bande amorce supérieure (20) est au plus égale à
H-1 m et la longueur h2 de la bande amorce infé-
rieure (31) est au plus égale à H-h3-1 m.

4. Ensemble d’affichage comprenant au moins un pan-
neau d’affichage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes et un organe d’appui rigi-
de (17) horizontal qui s’étend sur au moins toute la
largeur de la bande d’affiches (8) et qui est tenu par
deux tiges de support (14) munies de crochets su-
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périeurs (16) adaptés pour être accrochés au carter
(2) du panneau d’affichage, les tiges de support (14)
comportant chacune une extrémité inférieure qui
présente un support de bande d’affiches (15) sensi-
blement en U ouvert cers le haut, adapté pour rece-
voir une bande d’affiches (8’) enroulée.

5. Procédé pour remplacer une bande d’affiches (8)
dans un panneau d’affichage (1) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, comprenant au
moins les étapes suivantes :

(b) on commande le rouleau horizontal inférieur
(7) pour dérouler la bande amorce inférieure
(21) à l’extérieur du carter (2) jusqu’à ce que le
bord d’extrémité supérieur (21a) de la bande
amorce inférieure (21) se trouve à une hauteur
h0 au plus égale à 2 m,
(c) on sépare le bord d’extrémité inférieur (8b)
de la bande d’affiches (8) d’avec le bord d’ex-
trémité supérieur (21a) de la bande amorce in-
férieure (21),
(d) on commande le rouleau horizontal supé-
rieur (7) pour dérouler la bande d’affiches (8) et
la bande amorce supérieure (20) à l’extérieur du
carter (2) jusqu’à ce que le bord d’extrémité in-
férieur (20a) de la bande amorce supérieure (20)
se trouve sensiblement à la hauteur h0,
(e) on sépare le bord d’extrémité inférieur (20a)
de la bande amorce supérieure (20) d’avec le
bord d’extrémité supérieur (8a) de la bande d’af-
fiches (8).

6. Procédé selon la revendication 5, dans lequel la hau-
teur h0 est au moins égale à 1m.

7. Procédé selon la revendication 5 ou la revendication
6, dans lequel l’étape (d) est réalisée en enroulant
simultanément la bande d’affiches (8) sur elle-mê-
me.

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel au
cours de l’étape (d), on enroule la bande d’affiches
(8) en utilisant un outil électrique portatif (22) entraî-
nant au moins le bord d’extrémité inférieur (8b) de
la bande d’affiches (8) en rotation autour d’un axe
horizontal.

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel l’outil
électrique (22) comporte un tube fendu (23) ayant
un axe central (X) et un dispositif d’entraînement
(22a) pour faire tourner le tube fendu (23) autour de
l’axe central (X), et au cours de l’étape (d), on engage
le tube fendu (23) sur la bande d’affiches (8) perpen-
diculairement à un bord longitudinal ladite bande
d’affiches, au voisinage du bord d’extrémité inférieur
(8b) de la bande d’affiches (8), et on fait tourner ledit
tube fendu (23) avec le dispositif d’entraînement

(22a).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
5 à 9, comportant en outre les étapes suivantes :

(f) on fixe le bord d’extrémité supérieur (8’a)
d’une nouvelle bande d’affiches (8’) au bord
d’extrémité inférieur (20a) de la bande amorce
supérieure (20),
(g) on commande le rouleau horizontal supé-
rieur (6) pour enrouler la bande amorce supé-
rieure (20) et une partie de la nouvelle bande
d’affiches (8’) sur le rouleau horizontal supérieur
(6), jusqu’à ce que le bord d’extrémité inférieur
(8’b) de la nouvelle bande d’affiches (8’) se trou-
ve au voisinage du bord d’extrémité supérieur
(21a) de la bande amorce inférieure (21),
(h) on fixe le bord d’extrémité inférieur (8’b) de
la nouvelle bande d’affiches (8’) au bord d’ex-
trémité supérieur (21a) de la bande amorce in-
férieure (21),
(i) on commande au moins un du rouleau hori-
zontal supérieur (6) et du rouleau horizontal in-
férieur (7) pour que la nouvelle bande d’affiches
(8’) se trouve sensiblement tendue entre le rou-
leau horizontal supérieur (6) et le rouleau hori-
zontal inférieur (7).

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel au
cours des étapes (f) et (h), les bords d’extrémité su-
périeur et inférieur (8’a, 8’b) de la nouvelle bande
d’affiches sont fixés respectivement au bord d’extré-
mité inférieur (20a) de la bande amorce supérieure
(20) et au bord d’extrémité supérieur (21a) de la ban-
de amorce inférieure (21) en prenant appui sur un
organe d’appui rigide (17) horizontal qui est fixé de
façon amovible au carter (2) et qui s’étend sur au
moins toute la largeur de la bande d’affiches (8).

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel l’or-
gane d’appui rigide (17) est tenu par deux tiges de
support (14) munies de crochets supérieurs (16), et
on accroche les crochets supérieurs (16) au carter
(2).

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel les
tiges de support (14) comportent chacune une ex-
trémité inférieure qui présente un support de bande
d’affiches (15) sensiblement en U ouvert vers le haut,
et avant l’étape (f), on dépose dans les supports de
bande d’affiches (15) des tiges de support (16), la
nouvelle bande d’affiches (8’) enroulée.
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